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Fin du contrat aidé

 A compter d'aujourd'hui, l'école ne dispose plus de l'aide d'Aurélie qui était depuis 2 ans en poste à la Cormegeaie.
Même si elle-même arrivait à la fin de son contrat, le poste n'a pas été renouvelé.
 Les conséquences pour le bon fonctionnement de notre école sont nombreuses. Parmi celles-ci, il y a la gestion des
absences et l'appel aux familles qui en découle ainsi que l'ouverture et la fermeture du portail durant le temps de
classe. Aussi, je vous demande à nouveau d'appeler l'école en cas d'absence de votre enfant entre 8 h et 8 h 30 si
possible et de bien respecter les horaires de classe (les retards m'obligent à perdre le fil des apprentissages et à
laisser mes élèves en autonomie pour aller ouvrir le portail). Sachez aussi qu'aujourd'hui, la sonnette ne retentit que
dans ma classe et dans mon bureau : si je suis absent de ces lieux (terrain de sport, mare, sortie...), personne ne
l'entendra.
 Je vous remercie donc d'être vigilant sur ces 2 points.
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